
   

  

 

 
 

 

 

Recrutement 
 

 

 

Technicien PAPI - GEMAPI - (H/F) 
 

 

 

Poste à pourvoir au 1er Juillet 2019 
 
 
 
 
Contexte 
 
 

Le bassin du fleuve Hérault couvre une superficie de 2500 km² pour 166 communes et 200 000 
habitants. 
Sur ce territoire, le Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault, a pour mission d’animer et de 
coordonner la politique de l’eau aux différents niveaux de gouvernance, afin de mettre en œuvre une 
gestion globale et équilibrée de l’eau. 
Pour définir ses objectifs opérationnels, le SMBFH a élaboré un SAGE, approuvé en 2011, qui 
constitue le document cadre de son action. 
 
Le SMBFH a élaboré, conjointement avec le SMVOL, la SLGRI (Stratégie Locale de Gestion du 
Risque Inondation) en lien avec le TRI (Territoire à Risque Important) Béziers-Agde. Etablie pour la 
période 2016 – 2021, cette stratégie a été approuvée par le préfet coordonnateur de bassin le 
24/04/2017. Le SMBFH anime sa mise en œuvre. 
Le SMBFH porte également le PAPI (programme d’action de prévention des inondations) labellisé par 
l’Etat le 19/10/2017. Ce programme identifie une quarantaine d’actions à décliner sur la période 2018-
2022 pour un montant de 2.9 M€. 
Le SMBFH anime sa mise en œuvre.  
Enfin, le SMBFH assure l’exercice de l’item 1 de la compétence GEMAPI « Aménagement de bassin 
versant », que ses EPCI membres lui ont délégué par convention sur la période 2019-2022. Dans ce 
cadre, le SMBFH élabore les différentes stratégies d’aménagement de bassin versant (gestion 
physique, zones humides…) et pilote les études préalables nécessaires. 
 
L’animation de la SLGRI et du PAPI, leur suivi, ainsi que le nouvel engagement du SMBFH dans la 
GEMAPI, nécessite une mise à niveau des moyens de l’EPTB, qui se traduit par le présent 
recrutement. 

 

Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault 
18, avenue Raymond Lacombe 

34 800 Clermont l’Hérault 
Tél. : 04 11 66 52 06 – www.fleuve-herault.fr 



Missions :  
 

• Appui à l’animation et à la mise en œuvre de la SLGRI 
 
Assister la chargée de mission dans le suivi et l’animation de la SLGRI : 
 

- Préparation et participation aux réunions de pilotage et de mise en œuvre de la SLGRI, 
- Préparation de documents de travail et de synthèse, 
- Recensement des données et intégration sous SIG, 
- Réalisation de sorties cartographiques issues du SIG, 

 
• Appui à l’animation et à la mise en œuvre du PAPI 

 
Assister la chargée de mission dans le suivi et l’animation du PAPI : 
 

- Suivi de la réalisation de l’exposition itinérante sur les crues, animation pour sa mise à 
disposition auprès des acteurs du bassin versant, 

- Inventaire des repères de crues, élaboration et suivi des conventions avec les collectivités, 
suivi de la réalisation macarons, pose, nivellement et intégration sous SIG, 

- Appui à la réalisation des retours d’expérience de crues (levés, photos, recensement de 
données, témoignages) 

- Appui aux communes dans l’élaboration de leur Plan Communal de Sauvegarde et des 
exercices associés (5 communes par an), 

- Animation avec la chambre d’agriculture de l’Hérault, des diagnostics de vulnérabilité en zone 
agricole, 

- Appui la chargée de mission dans le suivi des études et travaux inscrits au PAPI (réunions, 
compte-rendu, élaboration de documents et cartes de synthèse…) 

 

• Appui à la mise en œuvre de l’item 1 de la GEMAPI « animation de bassin versant » 
 

- Mise en forme et gestion de l’observatoire des sédiments de l’Hérault : collecte des données, 
terrain, bancarisation, alimentation du SIG, réalisation de cartes de suivi, réalisation de cartes 
et fiches de présentation, élaboration du rapport de présentation annuel 

- Appui à la chargée de mission pour préparer le volet sédimentaire du comité de suivi de la 
continuité écologique 

- Appui à la chargée de mission pour l’élaboration des stratégies liées à l’item 1 de la GEMAPI 
(transport solide, dynamique fluviale, espèces invasives, zones humides…) 

- Appui à la chargée de mission dans le suivi des études et travaux des EPCI concernant la 
dynamique fluviale 

 
 
 

Formation :  
 

Connaissances affirmées en : 
- Hydrologie des cours d’eau 
- Gestion des crues et inondation 
- Gestion de l’eau, droit de l’eau 
- Aménagement du territoire, 
- Fonctionnement des collectivités locales et des administrations publiques 
- SIG 

 
 

Compétences : 
 
✓ Maîtrise des techniques de mesures hydrométriques et de leur exploitation 
✓ Maîtrise de la gestion de bases de données, du SIG, et de leur exploitation 
✓ Capacité de synthèse et de rédaction ; 
✓ Capacité d’expression et d’animation 



Qualités 
 
✓ Sens du travail en équipe 
✓ Goût du contact 
✓ Aptitude au travail sur le terrain 
✓ Bonnes qualités relationnelles, aptitudes à négocier, convaincre et animer, 

 
 

Particularités 
 
✓ Disponibilité : le poste nécessite la présence à des réunions parfois tardives en journée, voire en 

soirée.  
✓ Transversalité : l’agent évoluera au sein d’une structure impliquée dans d’autres thématiques de 

la gestion de l’eau (gestion quantitative de la ressource, qualité des eaux, gouvernance), il pourra 
être amené à s’y investir temporairement en accompagnement des chargés de missions du 
SMBFH. 

✓ Permis B obligatoire. 

 
 
 

Contrat 
 
✓ CDD 1 an renouvelable jusqu’à échéance du PAPI, le 31 décembre 2022. 

 
 

Statut 
 
✓ Fonctionnaire catégorie B, inscrit sur liste d’aptitude, ou à défaut contractuel. 

 
 

Rémunération 
 
✓ Variable selon expérience  

 
 

Poste basé à Clermont l’Hérault, au siège du SMBFH 
 
 
Recrutement 
 

✓ Date limite de candidature : 15 mai 2019 
✓ Entretiens : 23 mai 2019 
✓ Prise de fonction : 1er juillet 2019 

 
 

Candidature 
Lettre de motivation + CV détaillé à :  
M. Le Président 
Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault 
18, avenue Raymond Lacombe 
34 800 Clermont-l’Hérault 
 
Pour tout renseignement contacter Maeva CARRERE, chargée de mission inondations et gestion physique. 
04 11 66 52 06 – maeva.carrere@smbfh.fr 
www.fleuve-herault.fr 
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